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Description 

Procédé  de  pose  d'un  revêtement  protecteur 
cobalt-chrome-tungstène  sur  une  aube  en  alliage 
de  titane  comportant  du  vanadium  et  aube  ainsi 
revêtue 

La  présente  invention  a  trait  à  un  procédé  de  pose 
d'un  revêtement  protecteur  surune  aube  en  alliage  de 
titane  comportant  du  vanadium  et  à  une  aube  ainsi 
revêtue. 

Les  aubes  en  alliage  de  titane  présentent  l'avan- 
tage  d'avoir  un  rapport  résistance/masse  volumique 
élevé  et  également  une  tenue  mécanique  remarqua- 
ble  dans  les  milieux  les  plus  corrosifs. 

Toutefois,  les  aubes  en  alliage  de  titane  utilisées 
dans  les  turbines  à  vapeur,  spécialement  lorsque  leur 
vitesse  périphérique  est  élevée,  sont  rapidement 
endommagées  par  les  gouttelettes  d'eau  qui  se  for- 
ment  dans  la  vapeur. 

Il  est  donc  nécessaire  de  protéger  la  périphérie 
de  ces  aubes. 

L'aube  en  alliage  de  titane  comprenant  du  vana- 
dium  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  à  sa 
périphérie  une  couche  de  revêtement  en  alliage  co- 
balt-chrome-tungstène  d'au  moins  1  mm  d'épaisseur 
recouvrant  une  sous-couche  de  vanadium  d'épais- 
seur  comprise  entre  0,5  et  1  ,5  mm. 

Le  procédé  de  pose  de  ce  revêtement  est  le  sui- 
vant  :  on  dépose  sur  la  partie  de  l'aube  à  revêtir  de  la 
poudre  de  vanadium,  puis  on  monte  la  température  de 
la  poudre  jusqu'à  une  température  dépassant  légère- 
ment  le  point  de  fusion  du  vanadium. 

On  dépose  ensuite  sur  la  couche  de  vanadium  de 
la  poudre  d'un  alliage  cobalt-chrome-tungstène,  puis 
on  porte  cette  poudre  à  une  température  supérieure 
à  sa  température  de  fusion  et  inférieure  à  la  tempéra- 
ture  de  fusion  du  vanadium. 

Grâce  à  ce  procédé  une  quantité  minimale  de 
vanadium  est  diluée  dans  l'aube  en  alliage  de  titane 
lors  de  la  première  étape.  De  même,  lors  de  la 
seconde  étape,  la  dilution  de  l'alliage  cobalt-chrome- 
tungstène  dans  la  sous-couche  de  vanadium  sera 
très  limitée.  De  plus,  la  fusion  de  cette  couche 
d'alliage  n'aura  aucun  effet  sur  la  liaison  déjà  réalisée 
entre  sous-couche  de  vanadium  et  aube. 

Pour  limiter  les  dilutions  le  plus  possible,  on  uti- 
lise  de  préférence  un  chauffage  par  induction  avec 
inducteur  mobile. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre  dans  laquelle 
la  figure  1  représente  une  perspective  de  l'aube  selon 
l'invention. 

La  figure  2  représente  une  coupe  de  l'aube  de  la 
figure  1. 

La  figure  3  représente  une  vue  partielle  de  la 
coupe  de  la  figure  2. 

L'aube  de  turbine  à  vapeur  représentée  à  la  figure 

1  comporte  un  pied  1  et  une  pale  vrillée  2  comprenant 
un  bord  d'attaque  3  et  un  bord  de  fuite  4.  A  la  partie 
haute  de  l'aube  on  a  déposé  le  long  du  bord  d'attaque 
3  côté  extrados  une  couche  de  revêtement  protecteur 

5  5.  Cette  couche  de  revêtement  s'étend  sur  environ  un 
tiers  au  moins  de  la  largeur  de  la  pale  2.  Entre  la  pale 
et  le  revêtement  est  disposée  une  sous-couche  de 
vanadium  6  (fig.  2). 

L'aube  est  en  alliage  de  titane  comprenant  6% 
10  d'aluminium  et  entre  3,5  et  4,5%  de  vanadium. 

Le  procédé  de  pose  du  revêtement  protecteur  est 
le  suivant  : 

La  surface  à  revêtir  de  l'aube  reçoit  une  prépara- 
tion  classique,  puis  on  dépose  sur  cette  surface  de  la 

15  poudre  de  vanadium  pratiquement  pur  (>  90%)  à  fai- 
ble  granulométrie  mélangée  avec  un  liant.  La  quantité 
déposée  est  suffisante  pour  que  l'épaisseur  de  la 
sous-couche  6  de  vanadium  finale  soit  supérieure  à 
1mm.  L'aube  est  mise  dans  un  four  à  induction  à 

20  haute  fréquence  muni  d'un  inducteur  mobile.  Le  four 
étant  à  vide  ou  avec  atmosphère  inerte,  on  préchauffe 
l'ambiance  du  four  puis  on  chauffe  la  couche  de  vana- 
dium  par  spot  de  30  mm  de  diamètre  en  maintenant 
le  spot  immobile  de  20  à  75  secondes  et  on  avance 

25  de  20  mm  en  20  mm. 
On  élève  la  température  localement  entre  1  950°C 

et  2000°C.  La  température  de  fusion  du  vanadium  est 
de  1900°C  et  celle  de  l'alliage  de  titane  de  l'ordre  de 
2400°C.  Il  s'ensuit  que  le  vanadium  est  fondu  alors 

30  que  le  substrat  en  alliage  de  titane  est  pâteux,  ce  qui 
est  idéal  pour  obtenir  un  accrochage  parfait  avec  fai- 
ble  dilution  du  vanadium  dans  le  substrat.  L'alliage  de 
titane  qui  comporte  environ  4%  de  vanadium  peut 
tolérer  par  dilution  (voirfigure  3)  une  quantité  de  vana- 

35  dium  limitée  conduisant  localement  à  une  structure 
bêta.  L'épaisseur  de  cette  couche  7  d'alliage  avec 
vanadium  dilué  est  très  faible  (inférieure  à  1/10  mm). 

Après  avoir  balayé  toute  la  surface  de  vanadium, 
on  fait  redescendre  la  température  du  four  jusqu'à 

40  l'ambiante. 
On  dépose  ensuite  sur  la  sous-couche  de  vana- 

dium  une  poudre  d'alliage  cobalt-chrome-tungstène 
associée  à  un  liant. 

Cette  poudre  est  déposée  à  3  ou  4  mm  des  bords 
45  de  la  sous-couche  de  vanadium  de  façon  qu'il  n'y  ait 

jamais  contact  entre  l'alliage  cobalt-chrome-tungs- 
tène  et  le  substrat  en  alliage  de  titane. 

On  démarre  un  second  cycle  dans  le  four  sous 
atmosphère  inerte  ou  sous  vide  en  chauffant  par  spot 

50  la  couche  d'alliage  à  une  température  de  50°C  supé- 
rieure  à  la  température  de  fusion  de  l'alliage  cobalt- 
chrome-tungstène  (1200°C  -1500°C).  Cette 
température  étant  très  inférieure  à  la  température  de 
fusion  du  vanadium,  il  y  aura  une  très  faible  dilution 

55  (voir  figure  3)  de  l'alliage  cobalt-chrome-tungstène 
dans  le  vanadium  et  la  liaison  vanadium/substrat  sera 
maintenue  intacte,  la  couche  8  de  vanadium  avec 
alliage  cobalt-chrome-tungstène  dilué  étant  très  fai- 
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ble  (inférieure  à  1/10  mm). 
La  couche  d'alliage  déposée  sera  d'environ  1,5 

mm  d'épaisseur. 
Après  avoir  ramené  la  température  du  four 

jusqu'à  l'ambiante,  on  procède,  comme  il  est  classi- 
que,  à  un  traitement  de  détente  vers  700°C. 

Revendications 

1.  Procédé  de  pose  d'un  revêtement  protecteur 
sur  une  aube  (1)  en  alliage  de  titane  comportant  du 
vanadium,  caractérisé  en  ce  qu'on  dépose  sur  la  par- 
tie  de  l'aube  (1)  à  revêtir  de  la  poudre  de  vanadium, 
puis  on  monte  la  température  de  la  poudre  jusqu'à 
une  température  dépassant  légèrement  le  point  de 
fusion  du  vanadium,  on  dépose  ensuite  sur  la  couche 
de  vanadium  de  la  poudre  d'un  alliage  cobalt-chrome- 
tungstène,  puis  on  porte  cette  poudre  à  une  tempéra- 
ture  supérieure  à  sa  température  de  fusion  et 
inférieure  à  la  température  de  fusion  du  vanadium. 

2.  Procédé  de  pose  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'on  utilise  un  chauffage  par  induc- 
tion  avec  inducteur  mobile  pour  monter  la  tempéra- 
ture  du  vanadium  et  de  l'alliage 
cobalt-chrome-tungstène. 

3.  Aube  en  alliage  de  titane  comportant  du  vana- 
dium  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  à  sa  péri- 
phérie  une  couche  de  revêtement  (5)  en  alliage 
cobalt-chrome-tungstène  d'au  moins  1  mm  d'épais- 
seur  recouvrant  une  sous-couche  de  vanadium  (6) 
d'épaisseur  comprise  entre  0,5  et  1,5  mm. 

6)  aus  Vanadium  einer  Dicke  zwischen  0,5  und  i  ,5 
nm  bedeckt. 

5  Claims 

1.  A  method  of  laying  a  protective  coating  on  a 
blade  (1  )  made  of  a  titanium  alloy  including  vanadium, 
characterized  in  that  vanadium  powder  is  deposited 

to  on  the  portion  of  the  biade  (1)  to  be  coated,  then  the 
température  of  the  powder  is  raised  to  a  température 
slightly  greaterthan  the  melting  point  of  vanadium,  a 
powder  of  a  cobait-chromium-tungsten  alloy  is  then 
deposited  on  the  layerof  vanadium,  and  this  powder 

15  is  then  raised  to  a  température  greaterthan  its  melting 
température  and  less  than  the  melting  température  of 
vanadium. 

2.  A  method  according  to  daim  1,  characterized 
in  that  the  température  of  the  vanadium  and  of  the  co- 

zo  balt-chromium-tungsten  alloy  is  raised  by  induction 
heating  using  a  moving  inductor. 

3.  A  blade  made  of  an  alloy  of  titanium  including 
vanadium,  characterized  in  that  it  includes  at  its 
periphery  a  coating  layer  (5)  of  cobalt-chromium- 

25  tungsten  alloy  which  is  at  least  1  mm  thick  and  covers 
an  underiayer  (6)  of  vanadium  which  has  a  thickness 
lying  in  the  range  0,5  mm  to  1,5  mm. 

30 

Ansprûche  35 

1  .  Verfahren  zum  Aufbringen  einer  Schutzschicht 
auf  eine  Turbinenschaufel  (1),  die  aus  einer  Vana- 
dium  enthaltenden  Titanlegierung  besteht,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  man  auf  den  zu  bedeckenden  40 
Teil  der  Schaufel  (1)  Vanadiumpulver  aufbringt,  dann 
die  Temperatur  des  Pulvers  bis  auf  einen  Wert  bringt, 
der  gerade  ûber  dem  Schmelzpunkt  des  Vanadiums 
liegt,  dann  die  Vanadiumschicht  mit  einem  Pulver 
einer  Kobalt-Chrom-Wolfram-Legierung  bedeckt,  45 
dann  dièses  Pulver  auf  eine  Temperatur  bringt,  die 
hôher  als  seine  Schmelztemperatur  und  niedriger  als 
die  Schmelztemperatur  des  Vanadiums  ist. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  eine  Induktionserhitzung  mit  mobi-  50 
lem  Induktor  verwendet,  um  die  gewûnschte 
Temperatur  des  Vanadiums  und  der  Kobalt-Chrom- 
Wolfram-Legierung  zu  erreichen. 

3.  Turbinenschaufel  aus  Titanlegierung  mit  Vana- 
dium,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  an  ihrer  Péri-  55 
pherie  einen  Belag  (5)  aus  einer 
Kobalt-Chrom-Wolfram-Legierung  mit  einer  Dicke 
von  mindestens  1  mm  aufweist,  der  eine  Unterschicht 
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